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Avant tout, les membres de la Cellule d’Animation du 
Réseau wallon de Développement Rural tiennent à 
vous souhaiter un très bonne année 2019. 

Pour ce dernier numéro de 2018, nous avons décidé 
de revenir sur un sujet encore trop méconnu : 
l’agroforesterie. Bien qu’elle ait déjà fait l’objet de 
travaux du RwDR lors de la programmation 2007 – 
2013, ayant notamment mené à la création de l’AWAF 
(Association pour la promotion de l'agroforesterie en 
Wallonie et à Bruxelles), l’agroforesterie reste encore 
trop peu valorisée en Wallonie : ce numéro est donc 
l’occasion de la découvrir un peu mieux. 

Ensuite, nous avons décidé de faire la part belle 
au Programme wallon de Développement Rural, 
à travers des projets ambitieux portés par des 
agriculteurs wallons. Fromages de Herve, boucherie 
à la ferme ou encore production de glace : tous 
se sont tournés vers le PwDR pour soutenir la 
diversification de leurs activités.

Après un détour par les Groupes d’Action Locale du 
Pays des 4 Bras et Nov’Ardennne, nous reviendrons 
sur le 4ème Salon de l’Autonomie Fourragère, 
notamment à travers l’éclairage de jeunes étudiants 
ayant assisté au Salon. Ensuite, vous pourrez 
découvrir le parcours étonnant de Guillaume Drisket, 
qui combine un travail de fonctionnaire à la DGO3 à 
celui d’éleveur de volaille.

Nous reviendrons également sur les 4 nouveaux 
Carnets du Réseau, des livrets qui restituent chacun 
les travaux et les résultats d’un Groupe de Travail 
thématique du Réseau, en faisant l’inventaire de 
toutes les connaissances accumulées au fil du temps.

Enfin, la rubrique Europe vous fera découvrir deux 
initiatives innovantes : la première propose une 
alternative protéique pour les volailles, la deuxième 
lutte contre les déchets dans la production de 
pommes de terre.

En bref, un numéro 38 du Magazine Ruralités riche en 
témoignages et en découvertes, qui, nous l’espérons, 
vous inspirera autant que nous !  
Meilleurs vœux  pour 2019.

La Cellule d’Animation du Réseau

EDITO 
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Le point de départ à l'origine de la 
création de l'AWAF, c'est l'intérêt 
manifesté par certains agriculteurs 
pour le redéploiement de cette 
pratique, spécialement dans le cadre 
de projets menés par les GAL Pays des 
Condruses, de la Botte du Hainaut et 
Au fil de la Pierre.

Un groupe de travail « agroforesterie », 
piloté par le Réseau wallon de 
Développement Rural, s’est alors 
constitué et a pris divers contacts 
sur ce sujet, notamment en France, 
où un voyage d’étude a été mené 
en octobre 2011. Une trentaine de 
participants a ainsi pu visiter des 
essais implantés depuis 10 à 15 ans 
dans les Hauts de France (Picardie 
et Pas-de-Calais). À la suite de ce 
premier voyage, des rencontres et un 
tour de l'agroforesterie en Wallonie 
et en Flandre ont été organisés par le 
Réseau.

Dans le même temps, plusieurs GAL 
ont engagé un projet de coopération 
pour mener à bien une réflexion et 
proposer une série de formations sur 
l'arbre en champs. Ils ont réalisé une 
étude juridique, une étude économique 
et ont proposé, avec le CDAF (Centre 
de Développement Agroforestier de 
Chimay), une fiche technique sur le 
sujet.

Ces différents acteurs-clés, intéressés 
par la démarche, ont souhaité 
pérenniser leur démarche, donnant 
ainsi naissance à cette structure 
chargée de porter le projet. La création 
de l'AWAF est un exemple du mode 
de fonctionnement du RwDR qui, 
partant d'une demande émanant du 
terrain, constitue un groupe de travail 
thématique se fixant des objectifs et 
des missions, et pouvant aboutir à une 
série de réalisations très concrètes, en 
ce compris une structure capable de 
porter la démarche sur le long terme.

Les avantages de l'agroforesterie
Si la présence d'arbres dans une 
parcelle agricole est souvent assimilée 
à un obstacle à éliminer, elle apporte 
néanmoins de nombreux avantages. 
Les études montrent que ces parcelles 
offrent une bien meilleure résistance 
aux aléas, qu'ils soient économiques, 
écologiques ou climatiques.

L'arbre va, par exemple, capter les 
nitrates qui s’infiltrent en profondeur 
dans le sol et les restituer par ses 
feuilles à la surface, réduisant ainsi les 
pollutions des nappes. Haies et arbres 
permettent aussi de lutter contre 
l'érosion des sols et constituent de 
véritables brise-vents naturels dans les 
champs. Sans oublier que les feuilles 
qui tombent apportent de l'humus, 
favorisant la vie et la structuration du 
sol.

L'arbre offre également des abris à la 
biodiversité et structure les paysages. 
Avec les haies, il va constituer des 
corridors écologiques favorisant le 
retour de certaines espèces et des 
auxiliaires de cultures, ces insectes qui 
luttent, naturellement, contre certains 
nuisibles.

La présence d'arbres fruitiers dans les 
prés pâturés constitue une source de 
revenus complémentaires. Planter des 

haies sur 50 à 60 m à l'intérieur des 
parcelles agricoles, dans lesquelles on 
intègre des arbres « haut jet » permet 
de produire du bois d'œuvre ou du bois 
énergie.

Dans le domaine de l'élevage, l'arbre 
permet au bétail de se protéger de 
l'ensoleillement et aux volailles de se 
protéger des rapaces.

Une autre piste de développement 
de l'agroforesterie, c'est l'intérêt 
qu'elle présente dans le domaine de 
l'apiculture en mettant à disposition 
des arbres qui apportent du pollen et 
du nectar, et qui, à leur tour, tirent 
profit de la présence des abeilles.

« Il existe une multitude d'exemples 
d'interactions positives entre l'arbre 
et l'exploitation agricole », nous 
explique Olivier Baudry, Secrétaire 
de l'AWAF. « L'AWAF organise ou 
participe à une série de conférences 
pour expliquer, chiffres à l'appui, 
l'intérêt de l'agroforesterie. La 
démonstration est faite du gain de 
production réel. Ne prenons, par 
exemple, que la production d'herbes 
ou nous pouvons facilement démontrer 
le gain engendré par la présence de 
haies brise-vents. Reconnaissons qu'on 
a été très loin dans l'agriculture en 
matière d'intensification qui a permis 
d'augmenter le niveau de la production 
alimentaire. Mais ce faisant, on a un 
peu déconnecté le fonctionnement 
normal de l'écosystème au niveau d'un 
champ. »

HAIE D’HONNEUR  
POUR L’AGROFORESTERIE 

AWAF

L'AWAF est l'Association pour 
la promotion de l'agroforesterie 
en Wallonie et à Bruxelles. 
Elle organise des visites, des 
échanges, coordonne des groupes 
de travail et des projets de 
développement pour soutenir 
les pratiques agroforestières 
(présence de l’arbre en champs). 
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AWAF

L'agroforesterie : une nouvelle 
technique ?
L'agroforesterie semble nouvelle, mais 
il s'agit, en réalité, d'une technique 
traditionnelle pratiquée depuis 
des temps immémoriaux dans de 
nombreux pays d'Europe. Chez nous, 
cette tradition se retrouve encore 
dans quelques prés-vergers où on a 
continué à associer la production de 
fruits au pâturage bovin et surtout 
ovin. Toutefois l'agroforesterie a 
considérablement évolué et différents 
dispositifs permettent la cohabitation 
de l’arbre et de l’agriculture 
intensive. Ils étaient d’ailleurs au 
cœur du Carnet N°2 du Réseau : 
« Agroforesterie en Wallonie », 
disponible au format PDF sur le site 
web du RwDR :  
http://bit.ly/CarnetAgroforesterie

Qu'en est-il au niveau de la 
Wallonie ?

En Wallonie, on dénombre quelque 500 
ha de parcelles agroforestières. « On 
était à 0 il y a 10 ans à peine » , précise 
Olivier BAUDRY. « Parfois il s'agit de 
haies en périphérie de parcelle que 
l'on réinsère dans un but de production 
ou des alignements d'arbres dans les 
champs. Mais cela ne prend pas en 
compte tous les vergers. On a quand 
même plus de 1.500 arbres fruitiers 
qui sont plantés dans les vergers. 
L'engouement est donc bien réel. Et 
plus particulièrement chez les jeunes 
agriculteurs, c'est-à-dire ceux qui sont 
en début de carrière et qui vont investir 
pour 30 ans. Ils ont une vision plus 
agro-écologique. Ce sont ces mêmes 
agriculteurs qui, par exemple, arrêtent 
le labour au profit d'autres méthodes. »

Une cartographie est en cour 
d'élaboration, mais, RGDP oblige, 

l'AWAF doit disposer préalablement 
de l'accord de tous les agriculteurs 
pour que l'on communique leurs 
coordonnées et celles de leurs 
parcelles et cela prend du temps. 
« Plus de 50 km de haies ont été 
plantés ces deux dernières années en 
Wallonie. Mais il n'y a pas d'état des 
lieux statistique à disposition. L'AWAF 
aimerait que cela soit plus systématisé 
pour pouvoir mieux communiquer sur 
le sujet ».

La place de l'agroforesterie dans 
le développement rural

Des mesures de soutien aux projets 
agroforestiers existent à l'échelle de 
l'Europe, notamment dans le cadre des 
Programmes de Développement Rural, 
mais la Wallonie a décidé de ne pas les 
activer dans l’actuelle programmation.

Par contre, dans notre région, il 
existe une aide disponible auprès du 
Département de la Nature et des Forêts. 
Elle concerne la plantation de haies ou 
d'arbres d'alignement, moyennant le 
respect d'une série de conditions sur 
les espèces, les alignements, le nombre 
d'arbres, etc.

L'agroforesterie est intéressante dans 
le cadre du RwDR, car elle associe 
plusieurs approches, réunissant 
différents types d’acteurs et différents 
types de productions : production 
de bois d'œuvre, de bois énergie, la 
production de fruits (comme les noix 
par exemple), ou des produits dérivés 
comme la récolte de branches pouvant 
servir à la production d'antioxydants, 
et puis de l'agriculture ou de l'élevage 
à l'abri de ces arbres plantés. 
Elle intéresse également d'autres 
partenaires, comme des communes, qui 
poursuivent des objectifs paysagers.

Projet Interreg ForetProBos

L'AWAF est impliquée dans le projet Interreg « ForetProBos ». Il a comme objectif une gestion durable de la filière courte 
du bois en Wallonie, en Flandre et dans le Nord de la France. Sur la zone transfrontalière (le Hainaut, les Provinces 
de Namur et du Luxembourg), les agriculteurs ont la possibilité de solliciter une rencontre avec l'un des spécialistes 
de l'AWAF. Au terme d'un rendez-vous sur le terrain, l'association peut apporter les premiers conseils et voir avec 
l'agriculteur si l'agroforesterie serait pertinente ou pas. « On ne va pas jusqu'à la réalisation concrète du projet, que l'on 
laisse à des professionnels, mais nous intervenons au niveau d'un premier conseil et nous répondons de façon pratique à 
toutes les questions qui nous sont posées », précise Olivier Baudry.

Pour en savoir plus sur ce projet : www.foret-pro-bos.eu/fr

Projet AForClim

Mené par l'AWAF avec le GAL 
Pays des Condruses et le Centre 
des Technologies Agricoles, ce 
projet consiste à mener une série 
de recherches et d'échanges 
sur le terrain afin d'évaluer le 
potentiel de l'agroforesterie 
au bénéfice des exploitations 
agricoles en vue de « tamponner » 
certains effets du changement 
climatique.

Clôturé en janvier 2019,  
le projet a notamment permis :

• La production de 
documentation recueillant 
les principaux enjeux de 
l’implantation de système 
agroforestiers dans le cadre du 
changement climatique, des 
fiches de recommandations 
pratiques pour l’implantation 
d’éléments agroforestiers 
(choix des essences, types et 
schémas de plantation…) ;

• La compilation de fiches-
essences conciliant tolérance 
aux extrêmes climatiques et 
rentabilité de la production de 
bois ;

• L'organisation de journées 
thématiques sur le terrain 
autour de l’agroforesterie et du 
changement climatique ;

• Le projet de plantation d’une 
parcelle test. 

Plus d’informations sur ce projet : 
http://bit.ly/AForClim
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PROJET

Dans la Province de Liège, la 
ferme Colyn affine ses fromages 
de Herve sur place. En 2015, les 
exploitants ont introduit une 
demande de subvention auprès 
du PwDR pour moderniser l’outil 
d’affinage et acheter du matériel 
récent.

La ferme Colyn est située sur le 
territoire de la Commune de Herve, 
de l’autre côté de l’autoroute, le long 
d’une petite route joliment nommée 
Trou du Chat. Elle compte cent trente-
cinq vaches laitières qui pâturent une 
centaine d’hectares.

Le 1er janvier 2003, Joseph Colyn 
remettait l’exploitation à ses deux fils, 
Stéphane et Jean-Christophe. Il reste 
cependant aujourd’hui toujours présent 
pour les aider. « Il y avait déjà un petit 
magasin que tenait ma femme, explique 
l’agriculteur. On y vendait les produits 
de la ferme et quelques autres produits 
d’autres artisans. » Aujourd’hui, la 
boutique à la ferme, ouverte trois jours 

par semaine, est tenue par Audrey, la 
femme de Jean-Christophe. Elle vend 
quelques produits artisanaux locaux, 
des paniers garnis et bien sûr, les 
productions de la ferme : le fromage de 
Herve, du lait, du beurre, des yaourts, 
des maquées et de la crème.

Groupe d’affinage froid
C’est pour améliorer la cave d’affinage 
des fromages que la ferme a bénéficié 
d’une subvention du Programme 
wallon de Développement Rural 
(PwDR). La demande a été introduite 
en 2015. « Cette aide nous a permis de 
remettre la cave d’affinage aux normes, 
explique Joseph. Nous avons créé un 
groupe d’affinage froid en séparant 
l’ancienne chambre froide en deux. Les 
grilles d’affinage en inox et les chariots 
de transport du fromage ont également 
été changés, le sol a été rénové à la 
résine époxy et nous avons installé un 
enregistreur de température qui permet 
de mieux surveiller l’affinage. »

De la fabrication à l’affinage seul
La ferme Colyn a toujours produit 
du fromage, explique Joseph qui 
ajoute, en souriant : « Nous avons 
toujours été des « diversifiés ». Il y a 
quelques années, la ferme produisait 
sur place des Herves qu’elle livrait 
« blancs » à un grossiste affineur de 
la région. Entre temps, le grossiste 
affineur a été racheté et la ferme a 
changé son fusil d’épaule : elle livre 
maintenant son lait à une laiterie, qui 
fabrique les fromages, et les récupère 
ensuite pour les affiner sur place. Les 
fromages, affinés trois semaines pour 
les Herves « doux » et au moins quatre 
semaines pour les Herves « piquants », 
sont vendus en partie au magasin 
par Audrey, et en partie livrés à des 
grossistes qui fournissent les grandes 

Bénéficiaire : Ferme Colyn.

Mesure 4.1 : Investissements dans 
les exploitations agricoles.

Projet : Aménagement d’une cave 
d’affinage pour fromage.

Localisation : Herve, Province de 
Liège.

Renseignements : https://fr-fr.
facebook.com/Lafermecolyn/

surfaces de la Province de Liège.  
« Trois cents à quatre cents fromages 
sont sortis chaque semaine, précise 
Joseph. La majorité de la production 
est vendue aux grossistes. » La ferme 
fournit aussi directement quelques 
petits fromagers.

Quand on l’interroge sur les éventuelles 
difficultés rencontrées dans la gestion 
du dossier de subvention auprès du 
PwDR, Joseph Colyn avoue que la 
procédure « est un peu longue entre 
l’introduction du dossier et la réponse de 
l’administration. » Le problème, précise 
l’agriculteur, est « qu’il est impossible 
de commencer son projet sans avoir 
obtenu de réponse ». Et d’insister sur 
la nécessité de bien s’organiser en 
amont avant de reconnaître que vouloir 
affiner du fromage à la ferme, « c’est un 
fameux investissement. Notre chance est 
que nous ne partions pas de rien, nous ne 
devions que réaménager l’outil existant. »

Un investissement qui porte ses fruits : 
les deux jours de porte ouverte, en avril 
2018, ont permis aux exploitants d’avoir 
beaucoup de retours positifs sur leur 
travail.

FROMAGE DE HERVE  
AFFINÉ À LA FERME
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Dans la Province de Liège, sur la 
commune de Dalhem, la boucherie 
à la ferme Mathieu Meens a ouvert 
ses portes il y a tout juste un an. 
Une expérience de diversification 
réussie pour le jeune éleveur et sa 
femme, qui reçoivent aujourd’hui 
leur clientèle trois jours par 
semaine.

Mathieu Meens a 30 ans. Il dirige, 
avec sa femme, une exploitation 
agricole sur le plateau de Herve, à 
cheval sur la frontière provinciale : les 
bâtiments sont en Wallonie (Dalhem) 
et les prairies sont elles en Flandre 
(Fourons). L’autre particularité de 
l’exploitation, c’est sa boucherie à 
la ferme, lancée en janvier 2018, et 
pour laquelle Mathieu a obtenu une 
subvention du Programme wallon de 
Développement Rural (PwDR).

Au départ, l’idée de Mathieu Meens, 
fils d’éleveur, était d’être vendeur de 
bestiaux. Mais comme il n’existe pas 
d’apprentissage pour cette filière, il se 
tourne à 16 ans vers la boucherie. Après 
sa formation, il rejoint son père sur 
l’exploitation. Trois ans plus tard, il la 
reprend avec sa femme et décide de se 
diversifier. L’année dernière, ils ouvrent 
la boucherie.

Vaches de races françaises
 « On ne savait pas vraiment dans quoi 
on se lançait, explique Mathieu Meens. 
On a fait un peu de publicité en déposant 
trois mille flyers en toutes boîtes. » 
L’idée de départ était de travailler 
uniquement sur commande, « mais les 
gens voulaient voir la marchandise », 
reconnaît Mathieu. Un an plus tard, 
l’affaire a bien progressé et la clientèle 
s’est avérée être au rendez-vous, 
reçue trois jours par semaine, de 9 
heures à 12 heures. « Nous avons 
commencé par n’être ouverts que deux 
jours, mais aujourd’hui, trois jours 
sont nécessaires », constate Mathieu, 
heureux de son succès. « Nous livrons 
aussi une dizaine de restaurants et je 
vends parfois une carcasse ou un arrière 
à un boucher. » Quelques carcasses 
sont également vendues à l’abattoir.

La boucherie est bien sûr adossée à 
l’exploitation. Une centaine de bêtes 
pâturent une quarantaine d’hectares de 
prairie. Les vaches sont toutes de races 
françaises : limousines, charolaises, 
salers ou blondes d’Aquitaine ; des 
races plus rustiques que la Blanc Bleu 
Belge et qui permettent de produire, 
selon l’éleveur, une viande au goût plus 
affirmé, et qui correspond mieux à la 
demande actuelle.

MATHIEU MEENS,  
BOUCHER POLYVALENT

PROJET

Bénéficiaire : Boucherie à la ferme 
Mathieu Meens. 
 
Mesure 4.1 : Investissements dans 
les exploitations agricoles.

Projet : Développement d’une 
boucherie à la ferme.

Localisation : Dalhem, Province de 
Liège.

Renseignements :  
   Boucherie à la ferme  

Mathieu Meens

La solution de la diversification
La boucherie a été prévue, au départ, 
pour faire la moitié de la taille qu’elle 
présente aujourd'hui. « Nous avons 
décidé d’agrandir, mais trop tard pour 
espérer pouvoir profiter de la subvention, 
le dossier étant déjà engagé », regrette 
l’agriculteur. Peu à peu, le matériel 
ancien (bourreuse, hachoir, etc.) est 
remplacé par des outils flambants 
neufs, « et nous avons investi dans une 
remorque frigo », précise Mathieu. 
Dans sa boutique, le boucher complète 
son offre de produits en proposant les 
porcs d’une ferme voisine, de l’agneau 
également régional et des volailles 
d’Ardenne.

Pour Mathieu, qui constate que 
l’agriculture est un domaine en crise, 
la diversification est une solution 
qui permet d’envisager l’avenir plus 
sereinement. « Mais il est important 
d’avoir un conseiller », précise-t-il.  
Quand on lui demande quel est 
son principal atout, il répond avoir 
beaucoup appris, dans des domaines 
complémentaires : « Agriculture, 
élevage, marchand de bêtes, boucher... 
J’ai acquis une bonne connaissance de 
la filière, c’est un réel avantage, et ça 
permet de renseigner précisément les 
clients. »
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À Limbourg, Commune de la 
Province de Liège, Benoît et 
Christine Schils sont à la tête 
d’une exploitation laitière. En 
2012, ils décident de se diversifier 
en se lançant dans la fabrication 
et la vente à la ferme de glaces. 
Le magasin est ouvert depuis 
2014. 
La ferme du Pré-Libeau, à Goé 
(commune de Limbourg), compte 
quatre-vingts hectares de terres et un 
troupeau de quelque cent quarante 
bêtes, vaches laitières (pies rouges, 
pies noires et holsteins) et jeunes 
confondues. Benoît Schils,  
« agriculteur depuis quarante-et-
un ans » précise-t-il, y a longtemps 
travaillé avec son père, dont il a 
été l’aidant pendant une vingtaine 
d’années, avant de devenir son associé. 

UNE HISTOIRE DE FAMILLE  
À LA FERME DU PRÉ-LIBEAU

Bénéficiaire : Ferme du Pré-
Libeau. 
 
Mesure 6.4-A : Investissements 
de diversification réalisés par les 
agriculteurs pour des activités non 
agricoles (hors biométhanisation).

Projet : Acquisition d’une chambre 
froide négative.

Localisation : Rue Robert-Peutat, 
4834 Limbourg

Renseignements :  
 goeglaces

Quand ce dernier a pris sa retraite, 
Benoît a repris la ferme qu’il exploite 
aujourd’hui avec sa femme Christine.

Crise du lait et diversification
Depuis 2014, les exploitants fabriquent 
des glaces qu’ils proposent sur place, 
en vente directe. Une diversification 
qu’ils envisagent dès 2009, quand 
la première crise du lait fragilise 
l’exploitation. « On avait beaucoup 
investi, se souvient Benoît, dans les 
quotas, les outils de production… La 
chute des cours nous a fait réfléchir. » 
Il propose alors à Christine, dont 
les glaces maison séduisent déjà 
toute la famille, de passer à une plus 
grande échelle. « Mais, à ce moment-
là, je n’avais pas cette envie », confie 
l’agricultrice.

Pourtant, la décision est prise en 
2012, lors d’une seconde crise du 
lait qui finit par convaincre Christine, 
momentanément remplacée dans les 
travaux de la ferme par les enfants qui 
décident de soutenir leurs parents. 
« Cette exploitation, c’est une histoire 
de famille », constate Benoît, ravi. 
Christine suit donc, pendant deux ans, 
une formation spécialisée et le couple 
ouvre le magasin en 2014 dans un 
nouveau bâtiment construit derrière la 
maison familiale.

Six mille litres de lait en 2017
Pour stocker une production devenue 
conséquente (six mille litres de lait 
transformés en 2017), ils décident 
d’investir dans une chambre froide 
négative, opérationnelle en octobre 
2016. C’est pour financer cet 
investissement qu’ils introduisent un 
dossier auprès du Programme wallon 
de Développement Rural (PwDR).

La principale difficulté, explique 
Benoît Schils, est d’attendre le feu 
vert de l’Administration avant de se 
lancer concrètement : « Il faut bien 
entendu que le projet soit accepté pour 
pouvoir toucher l’aide, ce qui demande 
de bien s’organiser. » Le couple 
reconnaît également qu’en termes 
de temps, diversifier une exploitation 
agricole est un grand investissement. 
L’activité s’ajoute aux tâches déjà 
récurrentes sur l’exploitation. Mais, 
pour les Schils, « le retour des clients 
est positif » et les revenus tirés de la 
vente des glaces permettent de faire 
fonctionner l’exploitation avec plus de 
sécurité financière. « Nous ne prévoyons 
pourtant pas d’investir à nouveau 
dans la production de lait », reconnaît 
Benoît que la situation actuelle du 
marché du lait laisse amer. « Le lait 
n’est actuellement pas payé à son 
juste prix, explique l’agriculteur. Et les 
investissements déjà consentis (citernes, 
quota, matériel divers) n’ont jamais 
vraiment pu porter leurs fruits… »

Aujourd’hui, c’est le magasin de 
glace qui permet à l’exploitation 
d’être en bonne santé financière. 
L’affaire marche bien, et l’été 2018, 
particulièrement chaud, a permis une 
bonne saison. L’automne est l’occasion 
de souffler, mais l’hiver et la fabrication 
de gâteaux glacés est aussi une 
période de forte activité. Une histoire 
de famille qui pourrait bien durer.

PROJET



PORTRAIT

« Se réunir est un début, rester ensemble 
est un progrès, travailler ensemble est la 
réussite ». Cette citation d'Henry Ford est 
l'une des préférées de Stéphanie FOUREZ. 
Rencontre avec la Coordinatrice du GAL 
Nov'Ardenne.

Originaire de Gembloux et habitant à Libramont 
depuis 11 ans, Stéphanie FOUREZ est maman de 
deux enfants de 10 et 8 ans. Ingénieure agronome 
de formation, elle a travaillé 13 ans à l'UWE avant 
de rejoindre le GAL Nov'Ardenne en mars 2017. 
« L'opportunité se présentait à moi de pouvoir relever 
un nouveau défi. Après 13 ans dans une organisation, 
on est un peu en roue libre et il y a une certaine routine 
qui s'installe. J'avais besoin de mettre les mains dans 
quelque chose de tout nouveau, de mettre en place 
une structure de A à Z », explique Stéphanie. « Mais 
j'avais aussi envie de m'investir pour ma commune, 
de développer des actions concrètes demandées et 
attendues par les citoyens. »

Depuis son entrée en fonction, Stéphanie prend son 
job très à cœur. « Ce qui m'intéresse le plus, c'est de 
coordonner des projets, d'en assurer la transversalité, 
d'être le relais entre les parties prenantes. On a, 
certes, une équipe fraîchement installée, mais qui 
est autonome, pragmatique, avec une très bonne 
cohésion », nous confie-t-elle.

« La communication est au cœur de notre GAL », ajoute 
Stéphanie. « Nous avons évidemment connu beaucoup 
de premières. Nous avons dû comprendre la philosophie 
Leader, nous approprier les différentes obligations 
imposées par l'Administration et par l'Europe… Tout 
cela prend du temps. Sans oublier que nous avons peu 
d'emprise sur le terrain, peu d'image. Nous devons donc 
d'abord installer une certaine crédibilité de nos actions 
et de notre structure sur le territoire pour être efficaces 
le plus rapidement possible. »

EN MODE 
“DÉVELOPPEMENT 
CONTINU”

GAL Nov’Ardenne
Place Communale, 8 • B-6800 Libramont-Chevigny

Tél. : +32 (0)61 65 69 31
www.novardenne.be

Les projets menés par le GAL couvrent 
différentes thématiques : l'économie, le social, le 
tourisme, l'agriculture, l'eau et la culture (portée 
par le Centre culturel de Libramont).

Quelques exemples :

Tourisme

• Organisation, des « Petits matins du 
tourisme ». 

• Projet d’un Nov'Ardenne Express, un Pékin 
Express à l'échelle du territoire.

Agriculture

Mise en place d'un groupement d'employeurs 
agricoles. 

Social

Organisation de « Disco-soupes ». 

Culture

Constitution d'un collectif d'artistes et d'artisans 
d'art : Sylv'Art. 
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GAL PARC NATUREL DE GAUME

Le Groupe d’Action Locale Parc 
naturel de Gaume met en place 
des actions de développement 
économique volontaristes. 
L’énergie et l’agriculture sont 
les deux principaux axes sur 
lesquels s’appuie l’association.

Tout au sud de la Province de 
Luxembourg, les communes d’Aubange, 
Etalle, Florenville, Meix-devant-Virton, 
Musson, Rouvroy, Saint-Léger, Tintigny 
et Virton composent le territoire du 
Groupe d’Action Locale (GAL) du Parc 
naturel de Gaume. L’identité gaumaise 
constitue le premier et principal facteur 
d’unité, dans lequel se reconnaissent 
les 56.000 habitants du territoire. La 
première programmation LEADER y a 
débuté en 2003. L’ancien GAL Cuestas, 
passé de trois à neuf communes, a 
depuis été pérennisé en Parc naturel.

Coopérative Gaume Énergie
Malgré un tissu économique 
essentiellement constitué de petites et 
moyennes entreprises (PME) et de très 
petites entreprises (TPE), la polarisation 
très forte du territoire vis-à-vis du Grand-
Duché de Luxembourg le rend très 
dépendant de celui-ci, et crée de grandes 
disparités de revenus entre l’ouest et l’est 
du territoire. La pression immobilière 
est également en augmentation dans 
cette région traditionnellement rurale. 
Pourtant, des atouts existent. « La 
principale particularité du GAL, explique 
Nicolas Ancion, son coordinateur, est son 
objectif de développement économique 
volontariste et assumé ».

En dehors de l’asbl GAL/Parc naturel, 
plusieurs outils de développement 
économique ont été développés. 

La coopérative Gaume Énergie (https://
gaumeenergies.be/) a été créée dans 
le cadre de l’ancien projet LEADER 
Cuestas, mais reste un partenaire 
toujours actif aujourd’hui et l’un des 
leviers économiques du GAL. « La 
coopérative accompagne les particuliers, 
les entreprises et les communes qui 
investissent dans la consommation 
d’énergies alternatives, ou dans la 
réduction de leur consommation 
énergétique, explique Nicolas Ancion. 
Elle fonctionne sur le principe de tiers 
investisseur : une partie des projets 
de la coopérative est financée sur ses 
fonds propres, les 70 % restant le sont 
par des particuliers investisseurs. » 
Des investissements en équipements 
photovoltaïques ont donc eu lieu, par 
exemple. « Ce qui est remarquable, ajoute 
Nicolas Ancion, c’est que la population 
locale finance elle-même les réductions 
de consommation énergétique dans les 
communes. »

Soutien à l’agriculture
Au sein des projets LEADER mis 
en place par le GAL, le soutien à 
l’agriculture est un thème important. 
L’agriculture gaumaise connaît, en effet, 
de nombreuses difficultés mais elle a 
également des atouts, et notamment 
l’existence de produits fermiers locaux.

La Coopérative fermière de la Gaume 
(http://gaumefermiere.com) a également 
été créée dans le cadre d’une précédente 
programmation LEADER et constitue 
un autre levier de développement 
économique pour la région. Son objectif 
est de valoriser les productions agricoles 
locales (filière viande, maraîchage) en 
dehors de la région. Elle regroupe une 
quinzaine d’agriculteurs et travaille en 
partenariat avec d’autres structures 
pour les livraisons. Ces dernières sont 
effectuées dans toute la Wallonie et 
à Bruxelles (marchés « alternatifs » 
comme Belgomarkt, par exemple), ou 
dans des cantines scolaires (Namur).

Un autre projet du GAL, encore à 
l’ébauche, est le projet de construction 
d’une légumerie-conserverie qui se 
consacrera à la transformation et à la 
distribution de produits maraîchers. 
La conserverie devrait voir le jour dans 
une quinzaine de mois à Virton. Le but 
est de faire de la Commune le pôle de 
valorisation des productions locales 
(abattoir communal, découpe viande et 
légumerie-conserverie).

Remise en état de terres en friche
Toujours dans le secteur agricole, le 
projet Agrinew devrait permettre aux 
jeunes agriculteurs un meilleur accès 
à la terre. « Nous nous sommes rendu 
compte que les communes du territoire 
possédaient chacune entre trente et 

LEADER

Un GAL axé sur le développement économique
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LEADER

Le Groupe d’Action Locale (GAL) Pays des 4 Bras a été mis en place en novembre 2016. L’année dernière 
a été une année riche en projets divers. L’un des aspects important pour le GAL est la notion de 
convergence : convergence entre les jeunes, la mobilité ou le patrimoine autour notamment des projets 
« Patrimoine et citoyenneté » et « Intermobilité ».

Le GAL Pays des 4 Bras regroupe trois 
communes (Genappe, Les Bons-Villers 
et Villers-la-Ville). C’est un véritable 
poumon vert situé entre les zones 
urbanisées de Bruxelles, Charleroi et 
Nivelles. Le territoire compte 88 % de 
surfaces agricoles, mais la pression 
immobilière y est forte. « Le défi, pour 
nous est donc de conserver l’attrait de 
la ruralité », explique Annabel Thise, 
coordinatrice du GAL. Le thème 
fédérateur du GAL, « Vitrine et atelier 
des produits du terroir et du territoire » 
met ainsi l’accent, côté « vitrine », sur 
un grand potentiel touristique - dont 
l’abbaye de Villers-la-Ville est un atout 
majeur -, un patrimoine naturel mis en 
valeur par de nombreux sentiers, mais 
aussi des productions locales comme 
le vin ou les bières. L’aspect « atelier », 
lui, concerne plus spécifiquement 
l’axe formation du GAL, qui vise à 
encourager la formation aux métiers du 
terroir, en lien avec la promotion des 
produits du terroir.

Les jeunes et la mobilité douce

La convergence est notamment 
recherchée à travers l’implication des 
jeunes dans les différents projets du 
GAL. Il est bien illustré par le projet 

« Intermobilité » qui vise à améliorer 
les itinéraires de mobilité douce, 
à renforcer la connexion entre les 
différents modes de transport et à 
coordonner les initiatives locales de 
mobilité. « Le jeune public est habitué à 

cinquante hectares de terres agricoles 
non utilisées, précise le coordinateur du 
GAL. Ces terres ont été abandonnées peu 
à peu car elles n’étaient pas intéressantes 
à l’époque. » Jamais valorisées, elles 
constituent pourtant des terrains 
agricoles au plan de secteur. Le 
Département de la Nature et des Forêts 
(DNF), le Département de l'Étude du 
Milieu Naturel et Agricole (DEMNA) 
et les communes s’occupent donc de 
remettre ces terrains en état. Les terres 
seront louées avec des conventions de 
mise à disposition de terrains à titre 
gratuit, mais à condition de respecter un 
cahier des charges. Un mode de gestion 
respectueux de l’environnement, qui sera 
aussi l’occasion pour les preneurs de 
prétendre aux revenus liés aux mesures 
agro-environnementales (MAE).

Impliquer les jeunes dans la vie du territoire

Stand du GAL centré sur le projet mobilité, lors du Kingdom Festival, labellisé « Back Safe »

La culture n’est pas en reste
Le Pied en coulisses est une asbl, constituée pour l’occasion, qui propose un 
lieu de résidence et des ateliers de construction pour la création artistique des 
troupes de théâtre ou des artistes de rue. À Rouvroy, l’association a racheté 
une ancienne fabrique de bonbons qu’elle a complètement transformée en 
espace de création. La raison d’être de l’endroit est d’éviter aux troupes de 
théâtre et aux autres artistes les nombreux déplacements nécessaires entre 
les lieux de créations des décors, les lieux de travail des modistes ou les sites 
de résidence où les textes sont créés.

Le principe est ici de tout proposer sur place : différents ateliers (travail du fer, 
du bois, etc.) et des espaces dédiés à chaque aspect de la création artistique. 
Le Pied en coulisse met donc ces locaux à la disposition des troupes de 
théâtre, mais propose aussi de la main d’œuvre et un soutien à la création 
artistique. Le projet, ouvert à tout type d’art, est le seul de son genre en 
Wallonie.

https://piedencoulisses.be

GAL PAYS DES 4 BRAS
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la mobilité douce (vélo, skate…), c’est un 
public qui n’a pas encore l’habitude de 
prendre la voiture. Le moment est idéal 
pour le sensibiliser. » Une table ronde 
a été organisée cette année avec les 
différents acteurs de la mobilité et les 
jeunes de différents « pôles » (écoles, 
maisons de jeunes ou centres sportifs). 
Dans le cadre du projet, les pôles ont 
été mis en réseau, des aménagements 
ont été effectués le cas échéant, et 
des activités proposées (ateliers de 
réparation de vélos, par exemple) ; les 
projets se dessinent donc peu à peu.

Patrimoine et citoyenneté
Autre occasion de sensibiliser à la 
mobilité : le Kingdom festival, organisé 
par le centre culturel de Genappe, en 
partenariat avec le GAL et la Maison 
de jeunes BUG-1, en juillet dernier 
dans le cadre du projet « Patrimoine et 
citoyenneté ». Un stand était consacré 
à la mobilité, et sensibilisait les jeunes 
à la sécurité routière, notamment aux 
dangers de l’alcool au volant.

Plus globalement, le projet 
« Patrimoine et citoyenneté » consiste 
en une décentralisation d’actions 
culturelles à destination d’un public 
jeune (de 12 à 20 ans) et poursuit 
plusieurs objectifs : 

• Mettre en valeur, dans l’espace public, 
les productions culturelles des jeunes ; 

• Aborder des questions liées au 
patrimoine vivant, historique et 
naturel ;

• Amener les jeunes à repenser et 
réinventer leur patrimoine ;

• Favoriser la rencontre entre jeunes des 
différentes communes tout au long du 
processus ;

• Et enfin, aborder des thématiques 
citoyennes et des questions de société.

Sur la commune des Bons-Villers, c’est 
via l’école de Rèves, que le projet touche 
le public jeune. Des ateliers d’écriture 
ont ainsi mené à la rédaction d’un texte 
collectif publié dans la Gazette du Pays 
des 4 Bras, journal semestriel édité par 
le GAL.

L’école organise aussi des petits-
déjeuners du terroir que le GAL 
voudrait soutenir. « Nous essayons de 
préférence de partir de ce qui est en 
place, et d'accompagner, de renforcer les 
actions existantes », remarque Annabel 
Thise qui conclut : « Amener les jeunes 
à s’intéresser à leur territoire, et, plus 
largement, construire des partenariats 
entre tous les acteurs, c’est fondamental ;  
et ça correspond à l’identité que l’on 
recherche pour le GAL et pour les 
communes. »

www.paysdes4bras.be

LEADER

Stage photo et exposition

Toujours dans l’esprit d’implication des jeunes du projet « Patrimoine et 
citoyenneté », la commune de Villers-la-Ville a organisé un stage photo en 
juillet 2018, qui a été suivi d’une exposition à l’Abbaye de Villers. Ce stage a 
permis aux jeunes de s’interroger sur le patrimoine culturel et naturel de leur 
territoire, tout en donnant ensuite une place dans l’espace public à l’expression 
de leur créativité.

Les autres projets du GAL Pays 
des 4 Bras 
• Initiatives pour la production, 

la promotion et la diffusion 
des produits locaux : ce projet 
permet d’assurer le relais entre 
producteurs et citoyens et d’allier 
agriculture et développement 
durable. Il vise à être une 
référence dans l’innovation 
agricole et horticole. Enfin, 
l’objectif est de renforcer la 
filière agro-alimentaire locale, 
en développant notamment des 
filières nouvelles, comme celle 
des plantes médicinales, pour 
commencer, ainsi qu’une filière 
de céréales panifiables. 

• « 4 Bras ouverts », le Relais du 
Visiteur : le projet vise à créer 
un relais qui puisse assurer la 
promotion, la mise en réseau des 
opérateurs et le développement 
des différents axes touristiques 
du territoire (attractions, 
hébergement touristique, produits 
culinaires et d’artisanat locaux).

• Centre de formation aux métiers 
du terroir : le projet vise à jeter 
les bases d’un futur centre de 
formation aux métiers du terroir. Il 
profitera de la dimension de projet 
pilote et de lieu d’expérimentation 
et créera un modèle innovant en 
s’inspirant d’autres expériences.

• Nouveaux espaces ruraux 
partagés : le projet vise à offrir 
de nouveaux lieux sur le territoire 
pour permettre à des particuliers, 
groupements de citoyens, 
entreprises, artisans et jeunes 
de créer, développer, pérenniser 
une activité citoyenne, culturelle, 
artisanale ou économique 
bénéfique à la collectivité 
locale. Il vise également à 
soutenir les nouvelles formes 
de collaborations innovantes 
entre tous les acteurs locaux ; 
encourager les comportements 
éco-responsables et solidaires 
(alimentation, mobilité, 
réparation, prêt, entraide…) ;  
favoriser la découverte des 
compétences et des talents 
locaux et faire émerger de 
nouvelles activités.

Photo d’Arthur – Stage photo à Villers-la-Ville
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JEUNES

LA DOUBLE CASQUETTE
Fonctionnaire du Service Public de Wallonie le jour, Guillaume Drisket se transforme en éleveur de poules 
en deuxième partie de journée. Tout cela à 27 ans à peine. Deux casquettes avec lesquelles il jongle sans 
difficulté et qu'il porte avec fierté.

De l'aviculteur…

Issu d'une famille d'agriculteurs, 
son papa possède d'ailleurs une 
exploitation, c'est tout naturellement 
que Guillaume s'est intéressé à 
l'élevage. « Papa élevait quelques poulets 
pour de la vente directe. On y retrouvait 
parfois des poules que je gardais et c'est 
comme ça que j'ai commencé, à l'âge de 
10 ans, mon petit élevage… et qu'est née 
ma passion des poules », nous raconte-
t-il.

Durant ses études à Gembloux,  
Guillaume fait l'élevage de volailles d'or-
nement, pour le loisir et les concours. 
En 2014, lorsqu'il sort de l'école, il 
réfléchit à un projet professionnel, et se 
lance dans l'élevage de poules pon-
deuses et de quelques poulets de chair.

Guillaume commence, ensuite, à 
travailler comme ouvrier dans une 
jardinerie. C'est à cette époque qu'il 
achète ses deux premiers poulaillers. 
« J'attendais d'avoir un premier job, 
certes pas vraiment en adéquation avec 
mon diplôme de bio-ingénieur, mais 
indispensable pour me lancer comme 
aviculteur à titre complémentaire. Nous 
étions en pleine période de grippe aviaire 
et n'avoir que les volailles comme source 
de revenus était bien trop risqué. Puis, 
j'avais toujours été impliqué dans une 
exploitation et je voulais voir un peu autre 
chose », explique-t-il. Guillaume rejoint 
le Service Public de Wallonie - DOG3 en 
mai 2016.

Pourquoi avoir fait ce choix des 
poulaillers mobiles ?

Guillaume Drisket : « Dans les 
exploitations classiques, même bio, les 
poules ne s'éloignent pas vraiment du 
bâtiment qui les abrite et finissent par 
toujours piétiner, et manger la même 
parcelle, qu'elles transforment en 
terre battue. Moi, je pars du principe 
que la poule doit être dans de l'herbe 
de manière continue. En déplaçant 
l'élevage, on évite le parasitisme né de 
la sédentarité et du dépôt répété des 
déjections. Celles-ci étant riches en 
azote, cela évite également de sur-
enrichir le sol en nitrate. Cette solution 
présente de nombreux avantages, surtout 
en ce qui concerne le bien-être animal. 
Elle permet aussi d'exploiter au mieux 
les prairies dont je dispose. »

Il n'y a donc que des avantages ?

G.D. : « Disons que s'occuper de 1.000 
poules réparties dans 6 poulaillers, c'est 
quand même un peu plus compliqué 
que de gérer 1.000 poules dans un seul 
bâtiment (rires) ».

Avez-vous trouvé votre propre marché 
pour écouler votre production ?

G.D. : « Je dois avouer que cette 
production quelque peu originale a 
attiré l'attention de grossistes locaux qui 
m'achètent un tiers de ma production. 
Un deuxième tiers est destiné à la vente 
directe et le dernier tiers est acheté 
par un boulanger connu de la région 
liégeoise. Il fait très attention à la qualité 
des produits qu'il utilise, que ce soit la 
farine, les œufs, le lait, le beurre… Il se 
fournit chez des producteurs qui ont un 
petit plus. »

Est-ce une exploitation et donc une 
production bio ?

G.D. : « Tout se fait en plein air. Et, en 
réalité, je respecte toutes les normes 
du bio, que ce soit au niveau des 
antibiotiques, de la densité d'élevage 
intérieure comme extérieure, sauf la 
nourriture. C'est le poste le plus cher 
de la production et le passage au bio 
augmenterait de trop mon prix de revient. 
Mais j'utilise une alimentation locale. »
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… À l'attaché de la DGO3

L'activité principale de Guillaume, c'est 
une fonction d’attaché à la Direction 
des Structures agricoles de la DGO3 
(Direction Générale Opérationnelle 
Agriculture, Ressources naturelles et 
Environnement), celle qui gère toutes 
les aides ADISA, c'est-à-dire les 
aides à l'investissement agricole et à 
l'installation des jeunes.

Quelle est votre mission au sein de la 
DGO3 ?

G.D. : « Je traite les nouvelles demandes 
d'aides à l'investissement. Je vérifie si 
les demandeurs, agriculteurs ou sociétés 
agricoles, respectent les conditions 
d'obtention. En ce qui concerne les 
mesures pour l'installation des jeunes, 
je travaille sur les suivis des plans 
de développement. Ceux-ci fixent les 
objectifs sur 3 ans. A l'échéance, nous 
vérifions que ces objectifs sont respectés. 

Ma troisième fonction consiste en des 
reportings du suivi de l'évolution de ces 
mesures en termes d'indicateurs qu'il 
faut faire remonter à la Commission 
Européenne. Nous recueillons ainsi toute 
une série d'indicateurs pour justifier 
de la bonne gestion des fonds publics 
alloués. »

Cette fonction très administrative 
vous plaît-elle tout autant ? Vous avez 
quitté votre métier de base ?

G.D. : « D'accord, je ne suis pas en lien 
direct avec le terrain, mais ce n'est pas 
si éloigné non plus. Chaque dossier 
est unique, cela m'amène à rencontrer 
différents types d'exploitations, et je suis 
en contact direct avec des agriculteurs 
dans le cadre de la gestion de leur 
dossier. Cela me permet, aussi, d'avoir 
une vue d'ensemble du monde agricole 
et de ses tendances : quels sont les 
domaines d'investissement, vers quoi on 
se dirige, quelles sont les exploitations 
les plus récurrentes, etc. Alors, oui, c'est 
plus administratif, mais cela me plait tout 
autant. »

Selon vous, ces aides européennes 
sont-elles indispensables pour se 
lancer dans le secteur agricole ?

G.D. : « Personnellement, je n'ai pas 
bénéficié de ces aides. Je ne suis 
d'ailleurs pas éligible. Du coup, j'ai 
besoin d'un métier, d'une rentrée 
financière garantie, sur le côté. Si on 
veut se lancer comme agriculteur à titre 
principal, on doit investir. Dans ce cas-là, 
en effet, ces aides constituent un plus 
non-négligeable. Elles sont même quasi 
indispensables si l'on veut répondre à 
toutes les exigences du marché. »

Certains demandeurs reprochent 
la lourdeur et la complexité des 
dossiers, mais aussi le temps 
d'attente entre la demande et l'aide 
concrète. Qu'en pensez-vous ?

G.D. : « C'est vrai que le nouveau 
système a mis du temps à se mettre 
en place. Tout a été informatisé, c'est-
à-dire que toutes les informations 
papier ont été transférées sur une 

application informatique. Cela a généré 
un certain retard dans le traitement des 
dossiers. Mais tout est résorbé depuis 
fin 2017. Maintenant, les personnes qui 
introduisent une demande reçoivent une 
réponse dans les 10 jours. 

Le traitement est ensuite effectué par 
trimestre. Il y a donc, effectivement, un 
certain laps de temps entre la demande 
et l'octroi de l'aide. Il faut savoir que sur 
le plan administratif, nous sommes tenus 
par l'Europe de compléter un nombre 
important de documents. De plus, nous 
sommes audités très régulièrement. 
Le moindre problème dans un dossier 
pourrait avoir des conséquences 
pour tous les autres. Ceci étant, 
avec les démarches de simplification 
administrative mises en œuvre, le travail 
d'encodage est vraiment facilité. »

Le cumul de fonction, aviculteur d'un 
côté et membre de l'Administration 
de l'autre, vous pose-t-il parfois 
problème ? Avez-vous parfois du mal 
à jongler avec ces deux casquettes ?

G.D. : « Tant que maintenant, je dirais 
non. C'est juste au niveau des horaires 
qu'il faut parfois être souple. Par 
chance, je peux aménager mes horaires 
à l'Administration. Mais je ne peux 
pas, non plus, aller au-delà de mes 
six poulaillers. D'abord, parce que je 
ne veux pas entrer dans une optique 
industrielle, ensuite je sais que je ne 
pourrais pas me dédoubler et le bien-
être de mes poules risquerait d'en pâtir. 
Ceci étant, ce cumul, c'est un choix et je 
l'assume. Cela présente clairement plus 
d'avantages que d'inconvénients : mon 
boulot au SPW me sert dans mon boulot 
de terrain et inversement. Travaillant à 
l'Administration, je suis parfaitement 
au courant de toutes les démarches 
administratives à faire, des papiers 
à rendre et de tous les changements 
qui s'appliquent dans mon secteur. Et 
inversement, le fait d'être agriculteur 
et donc au courant des actualités du 
secteur me permet de bien comprendre 
les dossiers. J'ai ainsi une meilleure 
perception de la justesse des prévisions 
faites par les agriculteurs lors de 
l'introduction de leur demande. »
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Organisé par la FUGEA à Ciney, en 
septembre dernier, la quatrième 
édition du Salon Professionnel de 
l’Autonomie Fourragère a proposé à 
ses visiteurs des exposés et ateliers 
thématiques. L'objectif étant d'apporter 
toutes les informations techniques 
nécessaires à l’amélioration des 
performances, et de l’autonomie de 
décision, aux éleveurs. Des exemples 
de méthodes d'élevage innovantes et 
compétitives ont été présentés, pouvant 
ainsi devenir « inspirants » pour les 
participants.

Il faut bien reconnaître que ce Salon 
s'inscrivait dans un contexte particulier 
de double crise du secteur de l'élevage 
bovin. Une première crise liée à la 
sécheresse de cet été 2018, qui a 
contraint certains éleveurs à puiser 
dans leurs réserves hivernales. 
Sécheresse qui a aussi causé une 
envolée du prix des céréales, mettant 
encore un peu plus en péril le fragile 
équilibre budgétaire des professionnels 
du secteur.

Une crise agricole, ensuite, qui voit les 
prix du lait et de la viande à la baisse 
au point de ne pas toujours couvrir les 
frais de production, l’achat de céréales 
et autres compléments protéiques pour 
nourrir le bétail.

A une époque où les prix de la viande 
bovine ne sont pas au mieux de leur 
forme, et où l'agriculteur semble avoir 
de moins en moins d'emprise sur 
son marché, la piste de l'autonomie 
fourragère s'avère être un des moyens 
pour retrouver une certaine maîtrise 
des coûts et assurer la rentabilité des 
exploitations.

Franchir le pas
Si l'autonomie fourragère semble être 
une idée pleine de bon sens, elle reste 
relativement marginale en Wallonie. 
Ce qui est d'autant plus étonnant 
lorsque l'on sait que notre région est 
avant tout une terre d’herbages, avec 
49 % de la surface agricole utile. Les 
prairies sont riches et équilibrées pour 
l’alimentation du bétail, à condition de 
les gérer et de les valoriser au mieux.

La priorité accordée à la gestion des 
cultures de rente a entraîné, au fil du 
temps, une perte des connaissances 
liées à la gestion des prairies et des 
cultures fourragères. Voilà pourquoi il 
est peut-être nécessaire de repenser 
les techniques appliquées, voire d'en 
apprendre de nouvelles. C'est là que 
des structures comme la FUGEA ou 
« Fourrages-Mieux » (voir encadré) 
peuvent intervenir et aider les 
agriculteurs qui souhaitent franchir le 
pas.

L’autonomie fourragère consiste à produire, sur sa propre exploitation agricole, les fourrages nécessaires pour 
alimenter son bétail. Cela permet de réduire la dépendance à l'importation d'aliments comme le soja, mais 
s'inscrit également dans une démarche positive en faveur de l'environnement. Retour sur le salon entièrement 
consacré à l’autonomie fourragère. 

L'AUTONOMIE FOURRAGÈRE

INNOVATION

Fourrages-Mieux

L’ASBL « Fourrages-Mieux » a 
été créée le 4 juillet 1997 et est 
reconnue comme Centre Pilote 
pour le secteur des fourrages 
par le Service public de Wallonie 
(SPW). Elle rassemble les différents 
acteurs de Wallonie qui s’occupent 
de vulgarisation et/ou de recherche 
au niveau des prairies et des 
fourrages. La problématique 
de la production fourragère qui 
regroupe les prairies, les céréales 
immatures ainsi que les betteraves 
fourragères est au centre de 
ses préoccupations. Le centre 
pilote est le lieu de rencontre 
entre les agriculteurs, le secteur 
privé (producteurs de semences 
fourragères, d’engrais, de 
produits phytos…) et ses différents 
partenaires. « Fourrages-Mieux » 
assure la promotion de la conduite 
optimale des herbages en Wallonie.

A l'occasion de ce salon, l'ASBL 
« Fourrages-Mieux » a présenté 
des micro-parcelles reprenant 
diverses variétés, permettant aux 
visiteurs de se faire une idée de 
leurs caractéristiques en fonction 
des objectifs recherchés.

Rue du Carmel, 1 à 6900 Marloie
www.fourragesmieux.be
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Et les jeunes dans tout cela ?

Louis Semaille (19 ans) et Louis 
Desmette (17 ans) sont deux étudiants 
de l'EPASC, l'École provinciale 
d'Agronomie et de Sciences de Ciney. 
Avec leur classe, ils ont participé à ce 
Salon Professionnel de l’Autonomie 
Fourragère.

Pour eux, adopter une démarche 
d’autonomie fourragère consiste, 
d'abord, à abandonner les pratiques 
actuelles pour revenir à des 
méthodes plus anciennes, bien 
plus respectueuses de la nature. Si 
l'aspect économique de l'autonomie 
fourragère est évident, ils soulignent 
surtout l'impact positif qu'elle peut 
avoir sur l'image de l'agriculteur 

auprès du grand public. « En utilisant 
une alimentation locale, nous assurons 
une meilleure traçabilité de tous nos 
produits », insiste Louis Desmette. 
« Nous montrons aussi au grand 
public que l'agriculteur est attentif à 
la protection de l'environnement. Cela 
ne peut être que bénéfique pour notre 
image et pour les relations avec les 
consommateurs ».

Une meilleure alimentation est 
synonyme d'une viande de meilleure 
qualité. Un argument qui a retenu 
l'attention des deux futurs agriculteurs :  
« Tout le monde sait que l'utilisation du 
soja importé, modifié génétiquement, 
est non seulement néfaste pour 
l'environnement, mais ce n'est également 
pas sans risque pour la santé », ajoute 
Louis Semaille.

Louis Desmette : « L'autonomie 
fourragère est une technique qui 
nécessite un petit retour en arrière pour 
refaire des associations comme on le 
faisait il y a 50 ans. Mais cela nécessite 
de repenser ses cultures dans le but de 
préparer les bonnes rations pour nourrir 
le bétail. C'est une réflexion préalable qui 
nécessite des connaissances spécifiques, 
tout en tenant compte des particularités 
de sa région et de ses propres parcelles. 
Mais le « j'ai toujours fait comme ça » 
existe et pèse lourd dans la dynamique 
de changement. Les marchés 
évoluent et nous sommes en plein 
tournant. L'autonomie fourragère doit 
progressivement se mettre en place. »

Louis Semaille : « Après la 2e Guerre 
mondiale, on a demandé aux agriculteurs 
de produire, produire, produire… Sans 
trop regarder à la qualité. Maintenant, 
le consommateur cherche plus quelque 
chose de qualitatif. En proposant un 
produit de qualité, on peut, d'une certaine 
manière, compenser l'augmentation des 
prix de production par un meilleur prix de 
vente. On s'inscrit alors dans un marché 
avec une qualité différenciée que l'on 
peut valoriser. »

FUGEA
La Fédération Unie de 
Groupements d'Éleveurs et 
d'Agriculteurs (FUGEA) est 
un syndicat agricole et un 
mouvement paysan qui développe 
et soutient une agriculture 
durable multifonctionnelle. 
Elle promeut une agriculture 
paysanne durable, c’est-à-dire 
une agriculture à taille humaine, 
rémunératrice, autonome, saine, 
respectueuse de l’environnement, 
respectant le principe de 
souveraineté alimentaire. La 
fédération œuvre depuis 1973 
pour les jeunes agriculteurs, les 
aidants, les salariés agricoles et 
les étudiants.

Place de la Station 2,  
à 5000 Namur
Tél. : +32 (0)81 23 00 37
www.fugea.be
info@fugea.be

La filière « Lait de foin »
Le lait de foin est une nouvelle spécialité traditionnelle garantie (STG) et une 
nouvelle filière de développement pour les producteurs laitiers. Mais c'est 
surtout une spécialité renommée hors de nos frontières. En Autriche, par 
exemple, le lait de foin représente 450 millions de litres de lait, soit 15% de la 
production totale du pays.

Cette filière de développement reste, néanmoins, peu connue en Belgique. 
C'est pour assurer sa promotion qu'un groupement d'agriculteurs et de 
fromagers a créé, cette année, ProLaFoW, l'association des Producteurs de 
Lait de Foin en Wallonie.

Elle regroupe actuellement une quarantaine de membres. Elle a pour but 
de promouvoir, d’encourager, de développer et de représenter le secteur de 
l’élevage et de l’agro-alimentaire et plus particulièrement de la filière « lait de 
foin » en Wallonie, tant au niveau des techniques et équipements de séchage, 
que pour la valorisation, la transformation et la commercialisation de ce 
produit d'exception.

Si vous souhaitez en savoir plus sur cette filière, une vidéo de présentation 
est disponible sur la chaîne YouTube du Réseau wallon de Développement 
rural : www.youtube.com/watch?v=Vpt5Xhgp0_A 

Un Carnet du Réseau sera également disponible très bientôt à ce sujet, voir 
page 18 de ce numéro.

Jacques Warnier, Directeur de l'EPASC et membre ProLaFoW : « Le lait de 
foin est un exemple de production différenciée. C'est vrai que l'infrastructure 
de départ et la production d'un tel lait coûte assez cher : il faut stocker le 
foin, le sécher avec l'énergie que cela demande. Mais quand on fait le bilan 
global, on s'aperçoit qu'il est largement positif, tant d'un point de vue bien-
être animal, que pour la qualité du lait, sa transformation et la production 
d'un fromage démarqué sur un certain territoire. »

ProLaFoW 
Vincent Sepult
Chaussée de Namur, 47 à 5030 Gembloux
Tél. : +32 (0)490 43 60 14
info@fermestmartin.be 
www.laitdefoinwallonie.com
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La ferme de Peter Probst est en 
agriculture biologique depuis 2011. 
Il possède plus de 100 ha de terres 
agricoles dans l'État allemand de 
Saxe. Outre les moutons, les vaches 
et les chevaux, il compte 1 600 poules 
pondeuses. Peter nourrit actuellement 
ses poules avec des pellets, contenant 
de la farine de graines de sésame 
comme source de protéine. Il s'est 
récemment associé à l'Institut de 
Recherche Appliquée et de Technologie 
ZAFT de l'Université de Dresde. Knut 
Schmidtke a alors suggéré à Peter de 
tester les trèfles blanc et rouge afin de 
remplacer les pellets. 

Le professeur explique : « Lors 
d'expériences précédentes, le trèfle 
s'était révélé une source d'azote 
appropriée dans les parcelles de jardin 
fertilisantes. Nous avons donc eu 
l'idée de l'utiliser également comme 
composé protéique dans l'alimentation 
des non-ruminants tels que les poules 
pondeuses. » Peter ajoute « Nous 
devions ajouter du trèfle à notre rotation 
des cultures pour les non-ruminants, car 
il s'agit d'une bonne pratique agricole en 
agriculture écologique. Nous avons donc 
choisi de créer un Groupe Opérationnel 
chargé de cultiver le trèfle blanc et 
le trèfle rouge, et de le tester pour 
augmenter la proportion de composants 
protéiques dans les aliments pour 
animaux, avec une alimentation produite 
en Allemagne, et même à la ferme. »

Peter poursuit : « Nous voulions évaluer 
si les pellets de trèfle blanc et rouge 
étaient facilement digestibles pour les 
poules pondeuses, et analyser les valeurs 
nutritionnelles. Pour ce faire, nous avons 
travaillé avec un expert en volaille, et 
essayé différents mélanges d’aliments 
avec des poules d’âges différents.  
À chaque fois, nous avons évalué les 
effets des aliments sur les performances 
des poules pondeuses et la qualité de 
leurs œufs, par rapport aux aliments 
ordinaires. Le tout, toutes les 8 semaines 
dans un groupe de 100 poules. »

Des premiers résultats prometteurs
Le projet est en route depuis plus 
d'un an et les résultats se sont déjà 
révélés utiles pour Peter. « Nous avons 
découvert que le trèfle blanc était bien 
adapté à l'alimentation animale. D'autre 
part, l'utilisation de 15% de pellets de 
trèfle rouge dans l’alimentation des 
poules a eu une influence négative sur 
la production et la qualité des œufs. Il 
se peut que de plus petites proportions 
fonctionnent mieux. En ce qui concerne 
les coûts, il n'y a pas beaucoup de 
différence par rapport à nos composants 
protéiques normaux. Selon la valeur 
nutritive et la teneur en protéines, 
certains mélanges que nous avons testés 
étaient légèrement moins chers, d'autres 
un peu plus chers. »

Peter utilisera les résultats dans son 
travail quotidien : « Nous avons décidé 
de commencer par utiliser une proportion 
de 5% de granulés de trèfle blanc dans 
l'alimentation des poules pondeuses et 
nous augmenterons progressivement 
le pourcentage. Pour les poules plus 
âgées, cela signifie que l’aliment sera de 
0,01 € moins cher par kg. Pour les jeunes 
poules, cela rend l’aliment de 0,02 € 
plus cher par kg, car ils contiennent 4% 
supplémentaires de protéines de pomme 
de terre. Cependant, une amélioration 
significative du taux de production a 
été constatée et les aliments donnent 
au jaune une couleur très attrayante et 
uniforme. »

L'approvisionnement en composants protéiques des aliments pour animaux est coûteuse, et les agriculteurs 
doivent souvent compter sur des tourteaux ou du soja importés. De nombreux agriculteurs européens 
recherchent maintenant des alternatives viables. L'agriculteur allemand Peter Probst, qui dirige une entreprise 
d'œufs biologiques, et le professeur Knut Schmidtke, Président de la section d’agriculture biologique à 
l'Université des Sciences appliquées de Dresde (HTW Dresden), ont lancé un projet de Groupe Opérationnel 
pour tester et évaluer l'impact de l'utilisation du trèfle dans l'alimentation animale.

ALTERNATIVES AUX PROTÉINES 
COÛTEUSES POUR LES POULES 
PONDEUSES

Le Réseau wallon de 
Développement Rural s’intéresse 
aussi à la question de l’autonomie 
protéique des poulets, à travers 
son Groupe Opérationnel 
FeedPoulWal, né des réflexions 
de la Route de l’Innovation. 
Réunissant des agriculteurs, le 
CRAW, l’ULiège, la SOCOPRO 
et  le RwDR. Ce Groupe 
Opérationnel a pour objectif de 
renforcer l’autonomie protéique et 
alimentaire des poulets de chair 
conventionnels, et indirectement 
de réduire progressivement le soja 
OGM traité au glyphosate dans 
l’alimentation des poulets. 

Intéressé par les travaux de ce GO 
wallon ? Contactez-nous par mail 
pour en savoir plus :  
info@reseau-pwdr.be
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Une entreprise irlandaise de pommes de terre relève le défi 
du gaspillage alimentaire

L'agriculture est au cœur des défis liés à la croissance démographique, à la sécurité alimentaire, au 
changement climatique et à la rareté des ressources. Une chaine alimentaire inefficace peut rapidement 
entrainer un gaspillage d’énergie, et la création de déchets. Par conséquent, les mesures visant à prévenir la 
perte de nourriture sont importantes. Une entreprise irlandaise, l’Irish Meade Potato Company, a proposé des 
idées innovantes pour lutter contre ce gaspillage. 

LUTTER CONTRE LES PERTES 
DE NOURRITURE À LA FERME

« D'un point de vue commercial, il est 
logique d'utiliser toutes les ressources 
dont nous disposons. Cultivant et 
vendant des pommes de terre et des 
légumes, nous exerçons des activités 
à volume élevé, et à faible marge. Cela 
signifie qu'investir dans des méthodes 
de production plus efficaces et dans 
la récupération des sous-produits est 
crucial, et que nous devons prendre des 
décisions d'un point de vue durable », 
explique Eleanor Meade, directrice des 
affaires de la société de pommes de 
terre. Depuis 1982, cette entreprise 
familiale exploite différentes gammes 
de produits dans les pommes de terre, 
les fruits, les légumes et les salades. 
La société dispose actuellement d'une 
installation de conditionnement de  
1 500 m2 et de 5 000 m2 de stockage.

« Les premières mesures visant à limiter 
le gaspillage alimentaire sont prises dès 
que les camions entrent, en effectuant un 
contrôle de qualité. Les boîtes de fruits et 
légumes sont rarement rejetées. » Eleanor 
développe : « Lorsque les boîtes de 
livraison entrent dans l’établissement, elles 
ne sont pas laissées entre le réfrigérateur 
et la machine à emballer, mais elles sont 
placées dans le réfrigérateur approprié. 
Il y a cinq réfrigérateurs spécifiques 
avec des températures différentes pour 
répondre aux besoins des différents 
légumes. La taille des emballages 
pour les supermarchés change au 
cours de la saison pour s'adapter à la 
taille des produits et à la demande des 
consommateurs. Nous disons toujours :  
si vous savez ce que le consommateur veut, 
vous pouvez réduire vos déchets. De plus, 
nous négocions avec les supermarchés 
pour savoir s'ils peuvent adapter leurs 
normes à la réalité des légumes reçus. 
Pas seulement pour les pommes de terre, 

mais pour toute la nourriture que nous 
leur livrons. Ce n’est pas toujours facile, 
mais une discussion honnête vaut toujours 
mieux que d’essayer de contourner leurs 
exigences ».

Valorisation des pommes de terre  
« hors normes »

« En ce qui concerne les pommes de 
terre, Meade est largement axé sur 
le consommateur », déclare Connor 
O’Malley, responsable de terrain. « Notre 
contrôle de qualité aboutit à 3 types de 
pommes de terre rejetées. Il existe des 
pommes de terre hors spécifications, 
trop grosses ou trop petites. Cependant, 
nous pouvons toujours vendre les petites 
pommes de terre en tant que « baby 
potatoes », pour lesquelles il existe 
une demande énorme. Les pommes 
de terre qui sont trop abimées sont 
pelées et cuites, et peuvent ensuite être 
vendues comme des pommes de terre 
préparées. Ces pommes de terre pelées 
peuvent être vendues à l’ensemble du 
marché alimentaire, mais également aux 
entreprises de restauration. Les restes 
vont nourrir le bétail. En classant les 
pommes de terre dans ces groupes et 
en trouvant le marché qui convient, nous 
pouvons vraiment limiter les pertes de 
produits alimentaires ».

Certaines des pommes de terre 
parfaitement comestibles qui sont 
excédentaires, ou hors spécification, 
sont données à des œuvres caritatives. 
L’ONG Green les accompagne à ce sujet 
« Cela pose également des problèmes, 
car vous avez besoin de personnel pour 
l’organiser. Mais si vous vous engagez à 
zéro déchet, vous devez le faire », conclut 
Eleanor.

Un nouveau portail en ligne 
consacré à la bioéconomie a 
été mis en ligne récemment 
par le Réseau Européen de 
Développement Rural (REDR). 
Ce portail fait partie des travaux 
du groupe thématique REDR sur 
«L’intégration de la bioéconomie » 
et se concentre sur les défis et les 
opportunités de la bioéconomie 
dans les zones rurales.

Pour rappel, et selon la définition 
de la Commission Européenne, 
DG Recherche et innovation, la 
bioéconomie « comprend les 
parties de l'économie qui utilisent 
des ressources biologiques 
renouvelables provenant de 
la terre et de la mer - telles 
que les cultures, les forêts, les 
poissons, les animaux et les 
micro-organismes - pour produire 
des aliments, des matériaux et 
de l'énergie. » Une bioéconomie 
innovante et économe en 
ressources peut donc offrir des 
opportunités économiques aux 
producteurs et aux entreprises des 
zones rurales tout en préservant 
la biodiversité et en réduisant les 
émissions de gaz à effet de serre 
(GES).

Une thématique à la fois 
actuelle et cruciale, qui dispose 
dorénavant de son propre 
portail, en anglais, à découvrir à 
cette adresse :  
http://bit.ly/BioeconomyPortal
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Les carnets de la précédente 
programmation sont disponibles 
en ligne sur le site du RwDR

• Carnet n°1 – Erosion et 
coulées boueuses :  
http://bit.ly/CarnetErosion

• Carnet n°2 – 
Agroforesterie : http://bit.ly/
CarnetAgroforesterie

• Carnet n°3 - Les territoires 
ruraux wallons en 2040 : 
Exercice prospectif :  
http://bit.ly/CarnetProspective

• Carnet n° 4 – La 
Biométhanisation agricole : 
http://bit.ly/CarnetBiometh

COMMUNICATION

Vous les connaissez peut-être 
déjà : les Carnets du Réseau sont 
des documents qui reviennent 
sur les résultats d’un Groupe de 
Travail thématique du Réseau, en 
faisant l’inventaire de toutes les 
connaissances accumulées au fil 
du temps. Entre expériences de 
terrain, état de l’art, benchmarking 
et recommandations, leur contenu 
permet de diffuser au plus grand 
nombre les résultats de plusieurs 
mois de travail. Ce sont 4 nouveaux 
Carnets du Réseau qui sont publiés 
en cette fin d’année 2018.

Le premier Carnet du Réseau avait 
vu le jour en décembre 2011, et était 
consacré à l’érosion et aux coulées 
boueuses. Ensuite, trois autres Carnets 
ont été publiés : le numéro 2 était 
consacré à l’agroforesterie, le troisième 
à la prospective et enfin, le quatrième, 
daté de juillet 2014, était consacré à 
la biométhanisation agricole. Au vu 
du succès de ces carnets, qui sont 
d’ailleurs épuisés dans leurs versions 
papier (mais tous disponibles en ligne, 
voir encadré), il semblait évident que de 
nouvelles éditions allaient voir le jour. 
C’est maintenant chose faite : ce sont 
4 nouveaux carnets qui ont été diffusés 
en cette fin d’année 2018, autour de 4 
thématiques travaillées dans le cadre 
du Réseau wallon de Développement 
Rural et dont nous avons déjà parlé au 
sein de ce Magazine.

L’Agriculture sociale en Wallonie
Le PwDR soutient, dans le cadre de 
sa Mesure 16.9 l’accueil social à la 
ferme. Cette nouvelle Mesure a, très 
logiquement, fait l’objet d’un Groupe 
de Travail, qui a précisé les bonnes 
pratiques à mettre en place pour 
faciliter l’accueil social en Wallonie. Au 
programme de ce carnet : de nombreux 
témoignages de porteurs de projets, un 

panorama de l’accueil social à la ferme 
en Europe, des recommandations, 
mais aussi des annexes pour faciliter le 
travail des futurs porteurs de projets.

La Route de l’innovation
La Route de l’Innovation aura 
définitivement marqué le travail du 
Réseau wallon de Développement 
Rural en matière d’innovation. Ce 
sixième carnet du Réseau revient sur 
la thématique de l’innovation à travers 
l’éclairage particulier qu’auront pu 
apporter les 6 étapes de la Route de 
l’Innovation, mais aussi le Séminaire 
Européen « Stimuler l’Innovation ». 
Pour ne pas déroger à la règle, ce 
carnet fait également la part belle aux 
expériences européennes, ainsi qu’à 
des recommandations formulées par le 
RwDR sur base des échanges avec le 
terrain.

Formation
Ce septième carnet adopte une forme 
un peu plus particulière : à la fois 
carnet « classique », faisant le point 
sur comment la Cellule d’Animation 
du Réseau wallon de Développement 
Rural a pu proposer un programme de 
formation adapté aux Groupes d’Action 
Locale wallons, mais aussi carnet « de 
terrain » à destination des animateurs 
territoriaux, à travers une série de 
fiches de formations sur des thèmes 
tels que « Le leadership situationnel » 
ou « La planification de projets ». 

Lait de Foin / séchage de foin en 
grange

Depuis quelques années, de nombreux 
agriculteurs et éleveurs sont en 

recherche de diversification et 
d’autonomie, possibles grâce à une 
technique innovante : le séchage de 
foin en grange. La Cellule d’Animation 
du RwDR a accompagné cette 
dynamique, ayant mené à la création 
d’une Spécialité Traditionnelle 
Garantie (STG) « Lait de Foin » et à 
la création d’une asbl (ProLaFow, en 
savoir plus : www.laitdefoinwallonie.
com). Ce huitième carnet revient à 
la fois sur l’intérêt et la technique 
du séchage de foin en grange, mais 
aussi sur le lait de foin comme filière 
d’avenir pour les producteurs laitiers.

Retrouvez également les nouveaux 
carnets en ligne via notre centre de 
ressources, ou demandez votre version 
papier en nous envoyant un mail à 
l’adresse suivante : info@reseau-pwdr.be

LES CARNETS 
DU RÉSEAU
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AGENDA

6 et 7/2/19
Groupe de Travail de l’EIP-AGRI sur les 
nouvelles opportunités de diversification 
agricole dans la bio-économie circulaire, qui 
aura lieu à Vilnius en Lituanie.

Plus d’infos sur l’événement :  
http://bit.ly/2C7gpwX

21/2/19
13ème rencontre des Réseaux Ruraux de 
Développement Rural, qui aura lieu en 
Irlande. 

Plus d’infos sur l’événement :  
http://bit.ly/2C5uuLo

22/2/19
Atelier sur le renouvellement de générations, 
qui aura lieu en Irlande. 

Plus d’infos sur l’événement :  
http://bit.ly/2GcQNCY

6/3/19
3ème Rencontre du Groupe Thématique Smart 
Village, qui aura lieu à Bruxelles. La 4ème 
rencontre aura lieu, quant à elle, en avril 
2019. 

Pour plus d’informations sur ce Groupe 
Thématique : http://bit.ly/2BfepAT

11 et 12/4/19
Grand rassemblement européen 
des acteurs du développement 
rural
Les 11 et 12 avril 2019 aura lieu, au Egg à Bruxelles, 
un grand rassemblement européen des acteurs 
du développement rural, organisé par le Réseau 
européen de Développement Rural.

A travers différentes rencontres interactives, cette 
manifestation intitulée « NetworX – Inspiring Rural 
Europe » célébrera dix années de mise en réseau 
rurale en Europe et mettra l’accent sur les différentes 
dimensions de la mise en réseau. Il s’agira notamment 
de : 

•  Démontrer et faire reconnaître que la mise en réseau 
est un outil politique précieux ;

• Valoriser et démontrer le travail des réseaux ruraux ;

•  Améliorer la participation aux réseaux ruraux et mettre 
à profit les enseignements tirés à ce jour pour l'avenir ;

•   Analyser la manière dont la mise en réseau améliore 
la mise en œuvre de la politique de développement 
rural ;

•  Envisager les étapes et actions clés et discuter des 
questions clés afin de répondre aux nouveaux défis de 
la PAC ;

•  Explorer les succès et le potentiel d'amélioration 
des GAL en tant que réseaux locaux, référents des 
zones rurales et interconnectés avec des réseaux plus 
larges ;

•  Explorer la mise en relation des conseillers, des 
courtiers en innovation et des services de support, et 
analyser comment le travail des groupes opérationnels 
peut contribuer à une mise en réseau continue avec 
les acteurs de la recherche et de l'agriculture ;

•  Tirer les leçons de l'expérience des RRN pour la 
nouvelle période de programmation, repérer les 
meilleures pratiques en matière de structure et de 
mise en réseau et les futurs défis à relever ;

•  Explorer les méthodes de communication, 
traditionnelles et numériques permettant de connecter 
ces différentes parties prenantes ; 

Ce sont plus de 400 participants qui sont attendus, en 
provenance de toute l’Europe.

Bloquez dès maintenant la date dans vos agendas ! 

Plus d’informations sur l’événement :  
http://bit.ly/NetworX
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Réseau wallon de Développement Rural

Cellule d’Animation du RwDRCELLULE D’ANIMATION DU RÉSEAU WALLON  
DE DÉVELOPPEMENT RURAL
Rue de Liège 83
4357 Limont (Belgique)
Tél./Fax  : +32 19 54 60 51
Courriel  : info@reseau-pwdr.be
Site web  : www.reseau-pwdr.be
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Fonds européen agricole pour le développement rural  : 
l’Europe investit dans les zones rurales.
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NOTRE ÉQUIPE
Benoît Delaite, Daniel Wathelet, Caroline Grégoire, Alain De Bruyn : chargés 
de mission en charge de l’animation des groupes de travail thématiques.  
Tél.  : +32 19 54 60 51 

Émilie Bievez : plaque-tournante de l’information entre les membres du 
Réseau et l’équipe de la CAR, elle est responsable de la gestion administrative 
et logistique. 
Courriel  : e.bievez@reseau-pwdr.be 
Tél.  : +32 19 54 60 51

Cécile Nusgens : chef de projet chez Cible Communication, gère la réalisation  
des supports de communication. 
Courriel  : cecile.nusgens@cible.be 
Tél.  : +32 4 387 87 03

Xavier Delmon : coordinateur de l’équipe, il a en charge les aspects de gestion  
quotidienne de la cellule. C’est également lui qui anime la Commission 
permanente. 
Courriel  : x.delmon@reseau-pwdr.be 
Tél.  : +32 495 77 93 96

Coralie Meurice  : responsable du Centre de Ressources, de la mise à jour 
régulière du site web et des outils TIC, elle apporte un soutien aux activités de 
communication. 
Courriel  : c.meurice@reseau-pwdr.be 
Tél.  : +32 19 54 60 51


